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Art. 5. — Les dépenses prévues ci-dessus sont prises en
charge par le canal d’institutions financières spécialisées.

Art. 6. — Les modalités de suivi et d’évaluation du
compte d’affectation spéciale n° 302-111 intitulé “Fonds
de développement rural et de la mise en valeur des terres
par la concession” seront précisées par arrêté conjoint du
ministre chargé de l’agriculture et du développement rural
et du ministre chargé des finances.

Un programme d’action sera établi par l’ordonnateur de
ce compte précisant les objectifs visés ainsi que les
échéances de réalisation.

Art. 7. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 26 Moharram 1424 correspondant au 29
mars 2003.

Ali BENFLIS.
 ————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-146 du 26 Moharram 1424
correspondant au 29 mars 2003 déterminant les
modalités de rémunération des praticiens
médicaux spécialistes de santé publique.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la population
et de la réforme hospitalière,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie
El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-228 du 25 juillet 1990,
modifié et complété, fixant le mode de rémunération
applicable aux travailleurs exerçant des fonctions
supérieures de l’Etat ;

Vu le décret exécutif n° 91-106 du 27 avril 1991,
modifié et complété, portant statut particulier des
praticiens médicaux généralistes et spécialistes de santé
publique ;

Décrète :

Article 1er. — La valeur du point indiciaire servant de
base au calcul de la rémunération principale des praticiens
médicaux spécialistes de santé publique appartenant aux
corps et postes supérieurs cités ci-après est celle prévue
par le décret exécutif n° 90-228 du 25 juillet 1990,
modifié et complété, susvisé :

Corps des praticiens spécialistes de santé publique :
— praticien spécialiste assistant ;

— praticien spécialiste principal ;

— praticien spécialiste chef.

Postes supérieurs des praticiens spécialistes de santé
publique :

— praticien spécialiste chef d’unité ;

— praticien spécialiste chef de service ;

— médecin du travail inspecteur.

Art. 2. — Sont abrogées toutes les dispositions
contraires au présent décret.

Art. 3. — Le présent décret prend effet à compter du 1er
octobre 2002.

Art. 4. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 26 Moharram 1424 correspondant au 29
mars 2003.

Ali BENFLIS.
 ————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-147 du 26 Moharram 1424
correspondant au 29 mars 2003 portant
classement des Iles Habibas (wilaya d’Oran) en
réserve naturelle marine.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement du
territoire et de l’environnement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la
protection de l’environnement ;

Vu le décret n° 87-143 du 16 juin 1987 fixant les règles
et modalités de classement des parcs nationaux et des
réserves naturelles ;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie
El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-08 du 12 Chaoual 1421
correspondant au 7 janvier 2001 fixant les attributions du
ministre de l’aménagement du territoire et de
l’environnement ;

Vu les pièces afférentes à l’enquête publique relative au
projet de classement de la réserve naturelle marine des
Iles Habibas (Wilaya d’Oran) ;

Décrète :

Article 1er. — Conformément aux dispositions de
l’article 2 du décret n° 87-143 du 16 juin 1987, susvisé, le
territoire des Iles Habibas (Wilaya d’Oran) désigné dans
la carte annexée à l’original du présent décret et délimité à
l’article 3 ci-après est classé en réserve naturelle marine.


